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n° 257 300 du 28 juin 2021

dans l’affaire X / V

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maitre N. LUZEYEMO

Avenue Broustin 88

1083 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 janvier 2021 par X, qui déclare être de nationalité sénégalaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 24 décembre 2020.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 24 février 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980

précitée.

Vu la demande d’être entendu du 11 mars 2021.

Vu l’ordonnance du 17 mars 2021 convoquant les parties à l’audience du 27 avril 2021.

Entendu, en son rapport, M. WILMOTTE, président de chambre.

Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me H. NIJVERSEEL loco Me N.

LUZEYEMO, avocats.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») observe d’emblée que le

libellé de l’intitulé de la requête est inadéquat : la partie requérante présente, en effet, son recours

comme étant une requête en annulation de la décision attaquée. Le Conseil estime cependant qu’il

ressort de l’ensemble de la requête, en particulier de la nature des moyens de droit et de fait invoqués,

qu’elle vise en réalité à contester le bienfondé et la légalité de la décision attaquée, laquelle est

clairement identifiée, au regard des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15

décembre 1980 »), concernant la qualité de réfugié et le statut de protection subsidiaire. Le Conseil

considère dès lors que l’examen de ces moyens ressortit indubitablement à sa compétence de pleine

juridiction qu’il tire de l’article 39/2, § 1er, alinéas 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980, à l’exclusion

de sa compétence générale d’annulation, et ce malgré une formulation inadéquate de la requête.
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2. Le recours est dirigé contre une décision d’irrecevabilité d’une demande ultérieure de protection

internationale, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommé le

« Commissaire général ») en application de l’article 57/6/2, §§ 1er et 2, de la loi du 15 décembre 1980.

3. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière

suivante (décision, p. 1) :

« D’après vos déclarations, vous êtes de nationalité sénégalaise, d’appartenance ethnique peul et de

confession islamique.

Vous arrivez en Belgique le 1er janvier 2015 et introduisez le 17 août 2015 une demande de protection

internationale à l’appui de laquelle vous invoquez des maltraitances émanant de votre père. Le 1er juillet

2016, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié

et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Cette décision est annulée par le Conseil du contentieux

des étrangers dans son arrêt n°179.037 rendu le 6 décembre 2016 qui estime que des mesures

d’instruction sont nécessaires. Le 17 janvier 2017, vous recevez une deuxième décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire du Commissariat

général, annulée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°186.613 du 9 mai 2017

car votre dossier administratif n’était pas complet. Le 30 mai 2017, le Commissariat général vous notifie

une troisième décision de refus de reconnaissance du statut de réfugié et de refus d’octroi de la

protection subsidiaire, confirmée par le Conseil du contentieux des étrangers dans son arrêt n°193.679

du 13 octobre 2017.

Le 7 janvier 2020, sans être retourné dans votre pays d’origine, vous introduisez une deuxième

demande de protection internationale, dont objet, basée sur les motifs précédents. A l’appui de cette

nouvelle demande, vous présentez cinq photos et le certificat d’inhumation de votre oncle, [A. O. B.]

daté du 6 janvier 2020, accompagnés d'une enveloppe »

4. Se référant expressément à l’article 57/6/2, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, le Commissaire

général estime que, dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale, aucun nouvel

élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est présenté par la partie requérante, qui augmente de manière

significative la probabilité qu’elle puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi ; en conséquence, il déclare irrecevable sa deuxième demande de protection internationale.

5. Le Conseil constate que les motifs de la décision se vérifient à lecture du dossier administratif.

6. La partie requérante critique la motivation de la décision attaquée. Elle invoque « la violation des

articles 48/3, 48/4, 57/6/2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour,

l'établissement et l'éloignement des étrangers, des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à

la motivation formelle des actes administratifs, […] [et] du principe général de bonne administration ».

Elle soulève également « la motivation absente, inexacte, insuffisante ou contradictoire et dès lors […]

l'absence de motifs légalement admissibles, […] l'erreur manifeste d'appréciation et l'excès de

pouvoirs » (requête, pp. 2 et 3).

7. Le Conseil rappelle que, dans le cadre d’un recours en plein contentieux, il jouit d’une compétence de

pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il

se prononce, en tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la

compétence de réformer ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le

motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Le

Conseil n’est dès lors pas lié par le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour

parvenir à la décision : la compétence de « confirmation » ne peut clairement pas être interprétée dans

ce sens. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise

par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant

un Conseil du contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006,

n° 2479/001, p. 95).

8.1. L’article 57/6/2, § 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 est libellé de la manière suivante :

« Après réception de la demande ultérieure transmise par le ministre ou son délégué sur la base de

l'article 51/8, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides examine en priorité si de nouveaux

éléments ou faits apparaissent, ou sont présentés par le demandeur, qui augmentent de manière



X - Page 3

significative la probabilité qu'il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l'article

48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l'article 48/4. En l'absence de ces éléments ou faits, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides déclare la demande irrecevable. Dans le cas

contraire, ou si le demandeur a uniquement fait auparavant l'objet d'une décision de clôture prise en

application de l'article 57/6/5, § 1er, 1°, 2°, 3°, 4° ou 5° le Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides déclare la demande recevable. »

8.2. La question en débat consiste ainsi à examiner si des nouveaux éléments ou faits apparaissent, ou

sont présentés par la partie requérante, « qui augmentent de manière significative la probabilité qu’[…]

[elle] puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 [de la loi du 15

décembre 1980] ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 [de la même loi] ».

8.3. A cet égard, le Commissaire général considère que les nouveaux documents que le requérant a

présentés dans le cadre de sa deuxième demande de protection internationale n’augmentent pas de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de

l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la

même loi.

8.4. Le Conseil estime que la partie requérante ne formule pas de moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée.

8.4.1. En effet, la partie requérante soutient qu’elle a produit des documents qui attestent les faits qu’elle

a invoqués lors de sa première demande de protection internationale, reproche, de manière générale, à

la partie défenderesse d’avoir « procédé à une analyse subjective des photos et du certificat

d’inhumation de son oncle ainsi que des explications [que le requérant a] présentées » et affirme, de

manière erronée d’ailleurs, que « la partie adverse semble indiquer que le père du requérant est une

personne de renommée » (requête, pp. 3 et 5) ; le Conseil constate que, ce faisant, la partie requérante

ne conteste pas valablement les motifs de la décision et elle n’avance aucun argument de nature à

démontrer que l’analyse faite par la partie défenderesse des nouveaux éléments produits par le

requérant serait déraisonnable, inadmissible ou incohérente. Partant, le Conseil se rallie aux différents

motifs de la décision qu’il estime pertinents et établis et qui sont libellés de la manière

suivante (décision, p. 2) :

« Or, en l’espèce, aucun nouvel élément de cette nature n’est présent dans votre dossier.

Tout d’abord, en ce qui concerne les déclarations que vous avez faites dans le cadre de votre nouvelle

demande (cf. déclaration écrite demande ultérieure), il y a lieu de constater qu’elles ont trait à des

événements qui découlent intégralement des faits que vous avez exposés dans le cadre de votre

demande précédente, il convient de rappeler que cette demande avait été rejetée par le Commissariat

général au motif que votre crainte n’était pas crédible en raison de nombreuses invraisemblances,

inconsistances et lacunes relevées dans vos déclarations. Cette appréciation avait été confirmée par le

Conseil du contentieux des étrangers qui a jugé que l’ensemble de votre récit, en ce compris votre

détention, n’apparaissait pas crédible. Les déclarations que vous avez faites à l’occasion de votre

présente demande se situent uniquement dans le prolongement des faits déjà invoqués et ne

permettent pas de modifier l’appréciation qui avait été faite dans le cadre de vos précédentes

demandes.

Ainsi, vous invoquez que depuis les problèmes de couple de vos parents, votre oncle [O.] a hébergé

votre mère et votre sœur et que cela n’a pas plus à votre père. Ce dernier aurait, selon les dires de

votre mère, empoisonné votre oncle. En cas de retour, vous craignez que le même sort vous soit

réservé par votre père.

Ces déclarations se situent uniquement dans le prolongement de faits qui n’ont pas été considérés

comme établis.

Ces déclarations n’appellent donc pas de nouvelle appréciation de ces faits et ne permettent pas non

plus de rétablir leur crédibilité.

A l’appui de vos déclarations, vous déposez deux documents.

Premièrement, vous déposez cinq photos et expliquez qu’on peut y voir votre père et vous-même.

Cependant, le Commissariat général estime que de tels clichés ne permettent aucunement d'attester

des faits que vous invoquez. Il est dans l'impossibilité de s'assurer des conditions dans lesquelles elles

ont été prises et de l'identité des personnes qui y figurent ou de votre lien éventuel avec ces personnes.
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A supposer que votre père figure effectivement sur les photographies, aucune conclusion ne peut être

déduite de ces clichés ni de leur lien avec les faits que vous invoquez à l'appui de votre demande de

protection internationale.

Deuxièmement, vous joignez le certificat d’inhumation de votre oncle [O.] daté du 6 janvier 2020. Ce

document mentionne que le décès de votre oncle s’est produit en date du 27 janvier 2019 et qu’il a été

inhumé le lendemain.

Néanmoins, ce document n’indique nullement la cause du décès de votre oncle Oumar. Dès lors, le

Commissariat général est dans l’impossibilité de conclure que votre oncle aurait été, comme vous le

prétendez, tué par les agissements de votre père.

Ainsi, ces documents ne peuvent rétablir la crédibilité jugée défaillante des faits invoqués lors de votre

première demande de protection internationale et n’augmentent pas de manière significative la

probabilité que vous puissiez prétendre à la protection internationale.

Les nouveaux éléments ont trait à des motifs exposés lors de la demande précédente, mais ne

remettent manifestement pas en cause l’évaluation effectuée quant à l’absence de crédibilité constatée.

Par ailleurs, le Commissariat général relève que vous n’apportez toujours pas le moindre

commencement de preuve qui permettrait d’établir valablement votre identité et votre nationalité. En

effet, il ressort du dossier administratif que vous avez uniquement déposé une carte d'identité falsifiée et

un faux extrait du registre des actes de naissance dans le cadre de votre première demande de

protection internationale »

8.4.2. En conclusion, le Conseil considère qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

8.5. Par ailleurs, la partie requérante invoque la violation de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

et sollicite le statut de protection subsidiaire (requête, pp. 2 et 5).

8.5.1. Le Conseil constate d’emblée que la partie requérante ne se prévaut pas de la protection

subsidiaire sous l’angle des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a, de la loi du 15 décembre

1980.

8.5.2. D’autre part, le Conseil relève que, sous l’angle de sa demande de la protection subsidiaire en

application de l’article 48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980, la partie requérante invoque les

mêmes faits que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

Dès lors, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de

réfugié, que ces éléments ne permettent pas d’augmenter de manière significative la probabilité que le

requérant puisse prétendre à la reconnaissance comme réfugié au sens de l’article 48/3 de la loi du 15

décembre 1980, le Conseil estime que ces éléments ne permettent pas davantage d’augmenter de

manière significative la probabilité qu’il puisse prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article

48/4, § 2, b, de la loi du 15 décembre 1980.

8.5.3. Enfin, la requête ne se prévaut pas de l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980, qui concerne « les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison

d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

Le Conseil constate que la partie requérante ne fournit pas le moindre argument ou élément qui

permettrait d’établir que la situation qui prévaut actuellement au Sénégal correspond à un contexte de

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi

du 15 décembre 1980.

En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations de la partie requérante ainsi que dans

les pièces du dossier administratif et du dossier de la procédure aucune indication de l’existence d’une

telle situation.

8.5.4. Le Conseil considère dès lors qu’aucun nouvel élément ou fait nouveau n’apparait ou n’est

présenté par la partie requérante, qui augmente de manière significative la probabilité qu’elle puisse

prétendre à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

9. Pour le surplus, le Conseil ayant conclu à la confirmation de la décision attaquée, il n’y a pas lieu de

statuer sur la demande d’annulation formulée par la partie requérante.
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10. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la

partie requérante se réfère à l’audience aux écrits de la procédure.

11. En conclusion, le Conseil estime que les documents déposés par la partie requérante ainsi que les

arguments de la requête ne justifient pas de réformer la décision d’irrecevabilité de la deuxième

demande de protection internationale du requérant, prise par le Commissaire général.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit juin deux-mille-vingt-et-un par :

M. M. WILMOTTE, président de chambre,

Mme M. PAYEN, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

M. PAYEN M. WILMOTTE


